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de pruche. Cette question est réellement fort
importante et afiieute des iniéréts cn.siddi-ales.

Il n'y a pas do doute que le grand eomnuerce
d'exportation de ce produit est trés dummiaga-
ble sous plus d'un rapport, Au taux où ious
y allons aujourd'hui, nos foré.ts ile pruehe
auront bientUt disparu, et l'une des inatiéres
premières de l'industrio du cuir aura cessé
d'exister. D'un autre chté, le bois Itii.mièiciî
est sans valeur, et en vue de l'unorme gaspil-
lage qui a lie aujourd'hui, je suis d'opinlion
que l'exportation d'èeorle st loin d'étirc profi-
table au pays (u aux pari eliers.

Mais il y a plus. Non seulement lnous épuli-
soUs lat mIatiOe prmItnière, Ilais encore nui

expurtons les peaux Vertes, ciles sonet prparée
par les Amnéricain.s; avec lu tanin qu'ils acéteint
de nous, et ils nous les revendent ensuite avec
tout le profit de la muanufiteture.

Plusieurs pétition.s des faibrieannis de cuir de-
mandaut du met tie un terie a cet état de
choses par l'imposition l'au droit d'oxportation
ont été référées au comitó des intérlts nanu-
facturiers.

Je suis Sous l'uipreSSioin que le mnouvOIen t
arrotâ l'année deruiàrL réussira durant la pré-
sente sossion.

Le gouvernement a résolu d'adopter une poli
tique vigoureuse d'ini in igralon. La tini di'une
piastre par tlee sera Ilientôt abolie, et de-
suminms iiporctaintes seront consacrées à dé-
tourner vers le Canadit le sirpl)us de Ili pop la-
tien du vieux nmonde. Voici lit résjolutionll qu i a
été adoptée sur proposition d e l'iloin. M. Pope,
ministre de l'Aigrieulture :

ECsolu: Qu'il est expéiniit 'lmenler I*acte
d'immigration de JaL5Id (32-:3 Vic., cIh. 3I», eni
abolissant la droit d'une piiatre par ttO qu'il
impose rur chaque passager ou imtngrant au-
dessus de l'ége d'un un; ut d'iipioseuir à la plce
un droit dec deux pinures pour chaque passager
ou immigrant au-dlessis d'un an, arrivaturi à son
port dl destimnation, i Canaiuidia, dans tult nat-
vire n'ayant pas ncquitté les droits de donane
sius la sanctionl des conmnisaires d'émigration
impériaux, n'ayant point un cliirgiei à soni
bord, et A bord diuquuel les me pures propres à la
conserration de li santé des passagecs et le
l'eqtuipage i'oit. pas été observées durait le
voyage.

D'un autre côté, l'Ion. M. Camuipbell a intro-
duit au Sénat un bill pourvoyant à l'incorpora-
tion de sociétés auîxiliiiires d'îiiiiiigi-ration. Le
Caunada serait divisé en districts d'immigration.
pourvus d'agents et de bureauîx. Des coipa-
gnies pourront étre incorporée pour aidler les
immigrants à se rendre eni Canida, à leur pro.
curer de l'emploi iiinuîditit, à îeur fl-ie des
avauces pour l'aehat dl propriétés, llisse
ments de fenes. etc., do faire îles contrats pour
le remboursement de ces avanueo.

M. Pope est un homme piolitiquiie. Il a intro-
duit une nouvelle vigueur dans son départe-
ment, et son adiinistrationi promet d is prései-
ter un contraste marquant avec celle de ses
prédécesseur.

ACTE DE FAILLITE.

Bien que la Chambre des Communes ait
adopté le principe de l'abolition des lois de
faillite, M. HIarrison, député de Toronto n'en a
pas moins introduit un bill pour amender la loi
existanîte. En voici le texte. Nous recoiinan-
dons sp6eialemîent cette question à l'attention
de nos lecteurs:

"<Acte pour amender de nouveau l'acte de
Faillite de 1869." Considérant qu'il importe
d'atnender de nouveau l'acte de Faillite de
1869; à cos causes, Sa Majesté, par et de l'av

et du coisenteinit dlu Sénîat et de la chambre
des Comm1îîunes du Caiada, décrète ce qui suit :

1. La deuxiémii section de l'ate précité est
par le piréseit abrogée. ut la suiviauto y estI
substituée: "Tit débiteur iicaCplible (I i liri
linmneur à ses enigngemiîent s et désirant faire
lue cession de ses biens, convîiquera iie ns-

se illeio de ses créaiiier, ai liI toi la iiiiijori i

el viileur de ses rucccelers pîréents oit repré-
sents A telle assemblée, iu à la maj'it un-
Ilóri.ue reursntant mi o inius les triis-quarts
ei valeur le toutes is iéanees s'élevant c

plus li eit piatrs, di ucld'r si l faiiilli fera
oin non11 une cession. Lis créainiers pró-nts iu

replrésints à telle asemblîn, oiiht lajorité
telle que déinie ci-haur. auront le pioivoir dI -
îîînînîîîr lit 1 e-r,oiiiie à laquelle lL essio-ni , s'il
ci est, devra otre tile.''

12. La treizimèiie svrtioni de l':icte précité est
par le próseit aimieinlée en y ajoi :aut ce qui
suit:

" K. On s'il atdiet qu'il est pin faillit. nii inea
pible dei faire honneur à -es enpgements cii vn-
lier, oi s'il refuse o iéglige il'e 'iéteir luii inA
'e Puceion loirsquilî en er ruis par in 'nl
pliirs ilis er:céaeiers dont les crueIe cxei-
liiniit eu totalité la soume de iii veuts pias-

tres5."
3, La dix-septiîme sction de lacte précitè

est par le présen t amitndée en y ajoutant ce qui
suit:

" Et après présentation dlm, li reniite, le j,
iourrnî, à l'iîîstanîce des créineiers Iisiiint ila le.
iIe, o de quelqu'un d'ntrni eux, iimiiiiiiier
ne ouîles plersiîonnes comipii nteu îcne nc-i-.

i eurs o i receveurs poir prindre s n il s biens
lu îéiileur pendant le îours des prr., cdu M

le juge pourrn. quant à in ionduire il fl lice.l
Vlur iu reci-veiirs et à la protection des biiii
du débit ir, décerner tel ordre qu'il jugera il
pri'p >s."

4. La (ixante-qiii me scei'n de l'ait .
piécité et par le présent ibrogée et la sud:iînt,
y est substituée :

e Tus divideides ion réelans à l'époq e
la libération du synilie seront Iaisse i c i b
quoe ii ils sont dépoés pendat deux au I. eti
alors ils ne sont pas réilaimiis ils scrcnt distri-
hués au nro rifla ontre les er donciers des biens,
ou leurs représeitaits ersonls.'

ro La guntri-vmngt-douième sectio le l'acte
précité est parle ipr'ev:nt abrogée et li smiiivnuîte
y est sîulstituée :

Touîte lîersime qui achéte des effets A cré-
dit, ou lm bobuit des avances l'argent. se
qinelmiut oi croyant iiîcapaîble île fa re onliineur
à ses engagemenîc et acbant ce lhit Î la per-'
soînne dii veniant ainsi son créancier. oui obtenait
du crédit au moyen de fausses allégations sur
son capital, ou son espoir de toneler des enlitrs
devant étre nppliqtés A ses affllaires, dans lin-
tenion de frauder cette personneI, iu qui, sous
tout faux prétexte, obtient crédit polur le paie-
ment de quelque avance on prêt d'argent, oun
d1u prix oi d'une partia du prix de certains
eifet s ou machuelnliose, dans Il îî cinet ion de froli-
daler la personne devenant ainsi son erancier,
et qui n'alira pas ensuite payé lui dlette ou les
detteS ainsi oîîeniorues, sera réputé coupablî-
(je fraude, et passiblo île l'emiprisonniîiement Iur
le temps que la cour pourrit ordonner, nc-
dant pas deux iînlénsC, à miinls qle lit de Ie ii
s'it plus tùt acquittée; et i-i cetl t le ilou CesI
dettes sont colt race&s par ull' somté cn n il
collectif, alors e!niune nnnnblllre de la iét quýi
allia enî conii sanc ' u lait que citte dette li
ces dettes out été coitractées, et dI l'intent iion
de les contractor, sera égalemient Iassibile de la
mueme peiue; pourvu toîjîouîrs, que dan s l'action
ou poursuite intentée pouîr le rse orieent ile
cette lette ou île ces dettes, le défideur soit
accusd de frande e it en aoit déclaré coupa:blle
par le jugement qui sera r-endin dillis cette
action ou poursuite."

G. La cent oin o section de l'ete précité
est par le présent anîudée ien y ajoulant ce qui
suit:

" Mais nulle décharge. sous l'autorité de la
présente section, ne sera accordée, A noins qi'il
n'apparaisse à la cour oi au juge, que le;s biens
du failli ont payé soixante celtilns dans la pias-
tre des obligations du failli, et tous les frais se
rattachant à l'administration et à la liquidation
des bleus, ou h moins que le failli n'obtienne
un consentement par écrit de la miajorité nume-
rique de ses ercanciers dont les ernuces exe3.

dent cent pilltres et relrésnCltelIt en valeLu , -
trois quut.s de ses oiligItiiins."

7. La cent dix-septième section de l'acte pré-
cité est pir le présent abrogée et rimplacée par
la stiiiuI t4:

" Les avis des asseiblées des créanciers et
tuis les autres avis qui, aux termies du présent
acte, doivent être publiés par annonces salis in-
dicatioi sIéeilie dc la niaturo île tel ais, serount
ainsi donéus cil les itillant publier pendant deux
seninliles dans lit Ga:cte (1cielle, et de plus,
-danls la provincee île Quiébec, pendant deux
-i.îniniiCs l;uis un11 ijO[lrnalll anglais et danîîîs un
journal français, lhaque fois qu'ils parntrint,--
dans lit p rocviice d'oi)îtario, dlis uni1 journal a.
c¢aia piblié dis le chef-lieu dulî comuté on dis-
i rict ('il les procédures se poluirsiivent--et ilsia
lis Mu1ces priviuuc dans unîî jiuraiil anglis,
publié dans ou i 1 plus priès de la loeulité où le
iiilli tient scn1 principal bureaun d'alhliirs ; et
dans tous lis cas, à mcoil que he contraire ine
soit prescrit par le présent acte, le sytidie ou la
person iliinlit (ii avi5 ulenrera ausi,
à l'époique dIel l'insertion du premier avis, des
c pis itus créancier s et it tou< représentnuts

s i'rém-iersi éîangcrs CIL tiaai, et les expé.
dI;ea.ii par la iio'e. (nesde port."
- la cent i renite-iingii section de lacte

riî t i parl présent abrogée et remlaitcicéce
par ha solviute:

I. ..ris dsi- proédures enî fatillite j î unqu'à
iris dle la inatu dl svnil itnlu-ivement,

seIonlt pivilégiés et oir-nt le premier rang sur
lad if îlî tfaillb: les dlébuîirFóa iéicessaires pîcur
Icprer' lt liquidation sb d dens ( t iliti. V cota
tris hi ruiuii ii n du synidii, pieniilroiit rinng
v1Isulu' sur h pr ,prié grecée d'hypothicuiî

i preivige< it suîr lus biens moi grevo'-s I la
f:illie r.l ce itcenult. das tilles prcportioni
ciii pourront tre jîstitiés s iar la nature de ces
ébourîsè~ ut leir reuin c 'avc la piroprté gre-

Vue cIl uicn g-vece, sIili;lt le cis ; les frais de
linélime lns iun svdiic, Ipró avoir été l'a-
hord tuixés par le juge ld'après le tarif, oi s'il ni'y
i ial ci de t, <laP. le tuiix ordinaire pimr les
pl. i cI - non c ontestées dle m iie nature, et
aIc. axims doili ax inslecteurs, s'il cn est, ou
à tr créanciers ain mins, dout les enceuIces
iX(èl"ri ricnt piastres, sero.nt paés comme
étant ien chag-ii e privilemee "

Il. L'aite passé ce lt sessm tenue dans là
truite-risin- uilée de Sa M chjatp, ebapitre
treite-huit, intitul: " Asti relatif amx synties
i ili-el s nommés i vertu de l'acte conenaimt
lit lililltu, I .SIi4 et pour aimender l'acta du fail-
lite le 1d69," et Pacte île session de la trente-
quriume anne dul régne île Sa Majesté, cn-
pitre vinîgt-iiq, iititiulé: " A cte pou'r amender
l'acte de faillito, 1169." pourront étro rispecti-
1uîiu'ment déîîuîîmmés " L'acte amendant li loi
Ii faillite II70," et " l'acte ancdant la loi de
fihlite, 1S71.'

la). Est par le présenit amendée tonte partie
îles actes préc-dents qIui peut être incompaitible
aven lu présent.

11. Le présent acte pourra être dénommé
l'acle amendaut la loi de fiillite, 187-2."'

MARCIC ME BOIS D'ALILANY
Pr'r hi senmc in /inisan le 8 Mai 1871.

Les fihres expéditions de la cenaine dher.
itère ontt considérablement réduit les stoks en
uliaml e. Notr place a en la visite dle nm-
breuix aclhetuis qui <mit à la recherche le bois
si-e, sacluiit que lit quaintité on est très limitée,
et qu'elle sera éiuisée sous pleu. L'ouverture
liu liIvre le Rluflilo nous lmisse espérer que
nous aurons des arrivages île bois du Canada et
du Mielignn vers le 125 courant, si les canaux
sont ouvert. le et après le 13 courant. Du Ienut
Iludson, on îtnous iiiforie qu'on continue à re-
cevoir les billots d'épinette dans les estacades.
IDIs le Mihlmigum l'eau butisse sensiblement
dans les riviéres, et s'il ie pleut pns fortement,
il V'y aura pas Plus qu'une moitié des billots
qui atteindront les seieries pendant la saison.
Il n'y a qu'on tiers des scieries qui ont coin-
mnoncé leurs opérations, et les cours sont eitié.
remîent spéculatifs. Sur notre place les prix
resteUt sans changemOnt.


